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Commission du Mouvement olympique 
 

 
Référence : CH CIO-AH B-ID04-MVTOL 
Dates extrêmes : 1979-1988 
Niveau de description : sous-série 
Importance matérielle et support : 0,28 m.l. Documents textuels 

 
 
Nom du producteur  
Comité International Olympique (CIO). 
 
Histoire administrative / Notice biographique 
La commission du Mouvement olympique est créée par le CIO sur recommandation du XIe Congrès 
olympique qui s’est tenu à Baden-Baden (Allemagne) en 1981. L’idée était d’élargir le mandat et les 
compétences de la commission tripartite

1
 et de la remplacer par une nouvelle commission plus 

importante avec les mêmes objectifs et des fonctions spécifiques
2
. Dans une lettre datée du 16 

décembre 1981
3
 adressée à M. Vazquez Raña, le président du CIO Juan Antonio Samaranch 

annonce officiellement la création de la commission du Mouvement olympique.  
 
Cette nouvelle commission est chargée d’assurer une meilleure coopération et coordination entre les 
organisations qui y sont représentées, à savoir le CIO, les Fédérations Internationales de sports (FI) 
et les Comités Nationaux Olympiques (CNO). Elle permet aussi de garantir l’indépendance et 
l’autonomie du sport afin de faire progresser le Mouvement sportif olympique

4
 et de contribuer à la 

réalisation des buts fixés par les principes fondamentaux de la Charte olympique. Elle a aussi pour 
mission d’organiser les Congrès olympiques, d’étudier les implications pratiques des résolutions 
finales des congrès et d’œuvrer pour leur suivi

5
.  

 
La commission du Mouvement olympique est composée de : 

 membres de la commission exécutive du CIO 

 représentants désignés par les FI 

 représentants désignés par les CNO 
 
Elle comprend également en son sein un bureau constitué d’un membre de chacune des 
organisations constitutives de la commission. Celui-ci est responsable notamment d’étudier les 
propositions soumises à la commission, de préparer l’ordre du jour des réunions, de veiller à ce que 
les recommandations de la commission soient appliquées et d’assurer une consultation rapide des 
membres en cas d’urgence

6
. Le bureau peut se réunir plusieurs fois par an, selon les besoins.  

 
La commission élit un groupe de travail tripartite chargé de la préparation du Congrès olympique. Elle 
peut aussi désigner des groupes de travail pour l'étude d'autres sujets prédéfinis. Elle se réunit une 
fois par an en réunion plénière. 
 
La première réunion de la commission a lieu le 23 mai 1982 à Rome (Italie). La présidence de cette 
commission est assurée par le président du CIO Juan Antonio Samaranch. 
 
La réunion de la commission initialement prévue le 27 mai 1984 a été annulée

7
. Elle est remplacée 

par une réunion extraordinaire qui a lieu le 18 mai à Lausanne (Suisse). Lors de cette réunion, la 

                                                      
1
 La commission tripartite a été créée en 1971 pour assurer la préparation du Xe Congrès olympique prévu à Varna en 1973. 

Son mandat s’est élargi en 1973 pour inclure les questions d’ordre général intéressant les CNO, les FI et le CIO. Elle s’occupa 
aussi de la préparation du XIe Congrès olympique de Baden-Baden qui a eu lieu en 1981. Source : Allocution de bienvenue de 
la réunion de la commission le 23 mai 1982 (annexe 1 du procès-verbal). 
2
 Déclaration finale du XIe Congrès à Baden-Baden, 1981. Source : Archives CIO / B-ID06-11BAD/079 (SD 5) 

3
 Source : Archives CIO / B-ID04-MVTOL/001 

4
 Source : Procès-verbal de la réunion du 23 mai 1982. In : Archives CIO / B-ID04-MVTOL/003 

5
 Source : Procès-verbal de la réunion du 10 novembre 1984. In : Archives CIO / B-ID04-MVTOL/006 

6
 Source : Annexe 4 du procès-verbal de la réunion du 10 novembre 1984. In : Archives CIO / B-ID04-MVTOL/006 

7
 Source : Archives CIO /B-ID04-MVTOL/001  
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commission a reçu tour à tour une délégation soviétique et une délégation du comité d’organisation 
des Jeux Olympiques de Los Angeles (COJO) en 1984 pour discuter de la situation suite à la 
déclaration de certains CNO de ne pas inscrire leurs athlètes aux Jeux Olympiques

8
. 

 
En 1988, la commission participe à l’organisation de la Conférence des ministres et hauts 
responsables de l’éducation physique et du sport ainsi qu’à la préparation de la réunion du Comité 
intergouvernemental pour l’éducation physique et le sport (CIGEPS) prévus à Moscou (URSS) au 
mois de novembre. Lors de ces conférences, « une recommandation de soutien de la part du CIO au 
Mouvement olympique et de protection des Jeux Olympiques, en collaboration avec l’UNESCO », est 
discutée

9
.  

 
En date du 1

er
 février 2014, la commission du Mouvement olympique n’est plus en activité.  

Modalité d’entrée 
La sous-série est parvenue aux Archives historiques du CIO en 1993, suite à la construction du 
nouveau Musée Olympique à Ouchy. 
 
Présentation du contenu 
La sous-série témoigne des principales activités de la commission du Mouvement olympique 
notamment son fonctionnement, la coopération et la coordination entre le CIO, les FI et les CNO, ainsi 
que l’organisation et le suivi des Congrès olympiques. Elle porte aussi sur les activités du bureau de 
cette commission. 
 
La sous-série renferme de la correspondance, principalement liée aux activités de la commission, 
ainsi qu’à l’organisation et au déroulement des réunions. On y trouve également de la correspondance 
générale entre les membres de la commission, les représentants des FI et des CNO ou entre le 
président de la commission et le CIO.  
 
Elle comporte également les documents liés aux réunions de la commission, à savoir les procès-
verbaux, les listes de présence et les documents de travail.   
 
Elle comprend aussi les documents concernant les activités du bureau de la commission, sous la 
forme de correspondance, de rapports, de comptes rendus, de procès-verbaux de ses réunions et de 
documents de travail notamment.  
 
Les procès-verbaux ont été numérisés et sont disponibles sur place en format électronique.  
 
La sous-série contient des exemplaires de conservation des procès-verbaux des réunions de cette 
commission (collection incomplète). 
 
Accroissement  
Oui  
 
Mode de classement 
Les dossiers sont classés soit par sujets, par types de document ou par activités dans l’ordre 
alphabétique. Les documents à l'intérieur des dossiers sont classés dans l’ordre chronologique 
inverse. 
 
Conditions d’accès 
L’accès aux documents est libre, sous réserve des dispositions prévues à cet effet par le CIO. 
 
 

                                                      
8
 Le procès-verbal de la réunion extraordinaire du 18 mai 1984 donne des indications plus précises sur cette situation. Source : 

Archives CIO / B-ID04-MVTOL/005. 
9
 Source : CIO. Le rapport des commissions. In : Revue olympique [en ligne],  novembre 1988, n°253, pp. 615-621 

http://library.la84.org/OlympicInformationCenter/RevueOlympique/1988/orf253/orf253k.pdf  
(Consulté en février 2014) 
 
 

http://library.la84.org/OlympicInformationCenter/RevueOlympique/1988/orf253/orf253k.pdf
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Langue et écriture des documents 
Les documents sont rédigés en français et en anglais. 
 
Sources complémentaires 
Sources internes 
Commission tripartite : B-ID04 
XIe Congrès Baden-Baden 1981 : B-ID06-11BAD 
Jeux Olympiques Los Angeles 1984 – Boycott : C-J01-1984-BOYCO 
Commission exécutive du CIO : B-ID02  
Session du CIO : B-ID01 
Membres du CIO : B-ID05 
Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) : E-RE02-UNESC 
Comité National Olympique d’URSS : D-RM01-RUSSI 
Comité National Olympique des Etats-Unis : D-RM01-ETATU 
 
Notes 
Le contenu de cette sous-série, y compris les identifications olympiques, est la propriété du CIO. 
 
Règles ou conventions 
Description conforme à la norme ISAD(G). 
 
Date(s) de description 
Février 2014 
 


